FORMULAIRE 18

FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS POUR LES REPRÉSENTANTS DES CANDIDATS

Le rôle du représentant est d’aider le candidat à suivre l’évolution du scrutin, de faire en sorte que seules les personnes inscrites sur la liste électorale et qui ont pleinement le droit de voter exercent leur droit de vote et d’observer le dénombrement des suffrages pour s’assurer qu’il se déroule conformément aux exigences législatives.
Les candidats peuvent bénéficier de l’appui de plusieurs personnes pendant leur campagne, mais ils ne peuvent avoir que deux représentants par bureau de scrutin. 
[bookmark: _Toc506369584]Désignation des représentants
Les candidats doivent désigner leurs représentants à l’aide d’un formulaire approuvé par le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e). Les représentants devraient toujours avoir en leur possession une copie de leur formulaire de désignation et en apporter une autre copie au centre de scrutin pour la remettre au (à la) fonctionnaire du scrutin. Les représentants peuvent être présents dans les centres de scrutin pendant les heures d’ouverture normales et ils peuvent y entrer 15 minutes avant l’ouverture et rester après la fermeture jusqu’à la fin du dénombrement des suffrages.
Tous les représentants doivent prêter un serment qui souligne leur engagement quant aux droits des électeurs et au secret du vote avant l’ouverture des centres de scrutin (y compris dans le cas du scrutin par anticipation). Veuillez communiquer avec le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) pour prendre les dispositions nécessaires.
[bookmark: _Toc506369585]Candidats agissant à titre de représentants
En plus des représentants susmentionnés, les candidats ont également le droit d’agir à titre de représentants. La seule différence entre les représentants et les candidats agissant à titre de représentants est que les candidats ne peuvent pas regarder les électeurs marquer leur bulletin de vote lorsque ces derniers demandent de l’aide.
[bookmark: _Toc506369586]Matériel ou activité de nature partisane
Le jour de l’élection, personne n’a le droit de porter ou d’afficher quoi que ce soit qui montre qu’il soutient un(e) candidat(e) en particulier, à l’exception des représentants qui peuvent porter un insigne ou un ruban d’identification qui rappellent (uniquement par la couleur) le (la) candidat(e) qu’ils représentent. Il est important de noter que même dans ce cas, l’insigne ou le ruban ne doit pas mentionner le nom ou même les initiales du (de la) candidat(e).
Bien que les candidats aient le droit d’agir à titre de représentants, il est important qu’ils se confinent à ce seul rôle. Faire de la propagande électorale en accueillant les électeurs à la porte, en engageant la conversation avec eux dans le bureau de vote ou en distribuant du matériel de campagne électorale est inopportun et pourrait être considéré comme une infraction en vertu de la Loi sur les élections municipales et scolaires.
[bookmark: _Toc506369587]Contestation du droit de vote
Il est possible de contester le droit de vote d’une personne de deux façons :

Le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) peut demander une preuve d’identité avec photo à toute personne venue voter dans le centre de scrutin;
Les représentants peuvent contester la qualité d’électeur d’une personne, après quoi cette personne doit prêter serment pour affirmer qu’elle a le droit de voter.

Les représentants devraient user avec modération de leur droit de demander à un fonctionnaire du scrutin de faire prêter serment à un électeur ou à une électrice et n’utiliser ce droit que dans les cas où il y a véritablement un doute quant à la qualité d’électeur de la personne qui demande à voter. Un abus de ce droit pourrait en effet miner la crédibilité du processus électoral et créer des délais inutiles dans le centre de scrutin. 
Si un représentant souhaite qu’un électeur prête serment, la demande doit être faite avant que la personne reçoive un bulletin de vote. Il est trop tard pour faire cette demande lorsque le bulletin de vote a été remis à l’électeur ou à l’électrice ou si le bulletin de vote a déjà été marqué.
[bookmark: _Toc506369588]Au centre de scrutin
Si le (la) candidat(e) que vous représentez vous a demandé de passer toute la journée au centre de scrutin, et ce, jusqu’à la fin du dénombrement, vous devrez vous préparer en conséquence. Il vous faudra donc apporter votre café, vos repas, du papier, des stylos et tout autre matériel (y compris une liste électorale) dont vous aurez besoin pour préparer le compte rendu que le (la) candidat(e) vous demandera de fournir. Si vous utilisez un téléphone cellulaire pour joindre le (la) candidat(e), faites en sorte de l’utiliser avec discrétion pour ne pas distraire les électeurs et ne pas déranger les fonctionnaires électoraux dans leur travail.
Les candidats pourraient vouloir savoir qui s’est présenté au centre de scrutin de manière à pouvoir communiquer avec les personnes qui n’ont pas encore voté et leur demander quelles sont leurs intentions. Les représentants doivent répondre aux demandes des candidats par leurs propres moyens et ne doivent pas s’attendre à ce que les fonctionnaires du scrutin leur donnent accès au registre du scrutin à quelque moment que ce soit le jour du scrutin. Durant une période creuse, le (la) fonctionnaire du scrutin peut permettre aux représentants de consulter le registre du scrutin si cela ne vient pas interrompre les activités de la journée électorale.
[bookmark: _Toc506369589]Le dénombrement des suffrages
Dans la plupart de cas, les candidats se soucient davantage d’avoir une personne pour les représenter au moment du dénombrement que d’avoir quelqu’un sur place toute la journée. N’oubliez pas de vous présenter au centre de scrutin avant 20 h, pour arriver avant la fermeture. Une fois que le centre de scrutin ferme ses portes aux électeurs, plus personne ne pourra entrer dans le centre, et ce, jusqu’à la fin du dénombrement.
Les fonctionnaires du scrutin feront tout en leur pouvoir pour que chaque bulletin de vote soit compté de manière légitime. Les fonctionnaires compteront les bulletins qui indiquent clairement le choix de la personne ayant voté, que cette personne ait fait un X, une croix ou un cercle à l’aide d’un crayon ou d’un stylo. Les bulletins qui désignent plus de candidats qu’il n’y a de postes à pourvoir ou qui comportent des dessins ou du texte seront rejetés et ne seront pas comptés. Les bulletins qui n’indiquent pas clairement le choix de la personne ayant voté (une marque entre deux noms de candidats ou sur la ligne qui sépare deux noms) et ceux qui ne portent aucune marque seront également rejetés.
Si les candidats ou les représentants s’opposent à ce qu’on compte (ou rejette) un bulletin de vote, le (la) fonctionnaire du scrutin doit en être informé(e). Le (la) fonctionnaire du scrutin a le pouvoir de prendre la décision d’accepter ou de rejeter le bulletin de vote et sa décision est définitive.
Après le dénombrement préliminaire, un relevé du scrutin précisant le nombre de voix obtenues par chaque candidat(e) est préparé. Le (la) fonctionnaire du scrutin présente ensuite ce relevé au (à la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) qui déclare ensuite les résultats officiels. Les candidats et les représentants peuvent signer ce relevé s’ils le souhaitent. 
Si des candidats ont obtenu le même nombre de voix, le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) doit immédiatement déclencher une élection partielle. Toutefois, si une opposition a été présentée à l’égard d’une décision du (de la) fonctionnaire du scrutin d’accepter ou de rejeter un bulletin de vote, le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) doit demander au tribunal de procéder à un dépouillement judiciaire.
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